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moyens d'action visant a la realisation des projets et 
programmes de lutte contre la desertification dans la 
region soudano-sahelienne. 

/07" seance pleniere 
/9 decemhre /977 

32/171. Conditions de vie du peuple palestinien 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant la Declaration de Vancouver sur les 
etablissements humains, I 976105 , ainsi que Jes recom
mandations pertinentes concernant Jes mesures a pren
dre a !'echelon national1° 6 adoptees par Habitat : 
Conference des Nations U nies sur les etablissements 
humains, qui s'est ten~1e a Vancouver du 31 mai au 11 
juin 1976, 

Rappe/ant egalement la resolution 3, qui figure parmi 
les recommandations de cette conference relatives a la 
cooperation internationale, concernant Jes conditions 
de vie des Palestiniens dans Jes territoires occu
pes 107 , ainsi que la resolution 2100 ( LXIII) du Conseil 
economique et social, en date du 3 aout 1977, 

Rappe/ant saresolution3 l/11Odu 16decembre 1976, 

1. Frend acte du rapport du Secretaire general sur 
Jes conditions de vie du peuple palestinien dans Jes 
territoires occupes 108 et ex prime l'avis que !'analyse 
aurait besoin d'etre amplifiee afin de repondre pleine
ment aux objectifs de la resolution 31/110 de 
I' Assemblee generale; 

2. Prie done le Secretaire general d'etablir, en col
laboration avec Jes organes de !'Organisation des Na
tions Unies et Jes institutions specialisees qui 
s'occupent de cette question, en particulier !'Office de 
secours et de travaux des Nations Unies pour les 
refugies de Palestine dans le Proche-Orient et la Com
mission economique pour I' Asie occidentale, un rap
port complet et analytique sur les consequences 
sociales et economiques de !'occupation israelienne 
pour ce qui est des conditions de vie du peuple palesti
nien dans les territoires occupes, et de le presenter a 
I' Assemblee generale lors de sa trente-troisieme 
session; 

3. Prie le Secretaire general, lorsqu'il etablira le 
rapport susmentionne, de consulter !'Organisation de 
liberation de la Palestine, representant du peuple pales
tinien, et de cooperer avec cette organisation: 

4. Prie instamment tous Jes Etats de cooperer avec 
le Secretaire general a la preparation du rapport. 

107" seance pleniere 
19 decemhre 1977 

32/172. Conference des Nations Unies sur la desertifi
cation 

L' Assemhlee genera le, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-Vl) et 3202 (S-VI) 
du 1er mai 1974, qui contiennent la Declaration et le 

105 Rapport d'Habitat: Conference des Nations Unies .rnr /es 
etablissements humain.1· (publication des Nations Unies, numero de 
vente: F.76.IV.7 et rectificatif), chap. premier. 

w 6 Ibid., chap. II. 
107 Ibid., chap. III. 
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• N32/228. 

Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, ainsi que ses 
resolutions 3281 (XXIX) du I 2 decembre I 974, ou fi
gure la Charte des droits et devoirs economiques des 
Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, relative au 
developpement et a la cooperation economique inter
nationale, 

Rappe/ant en outre sa resolution 3337 (XXIX) du 
17 decembre 1974, par laquelle elle a decide de convo
quer la Conference des Nations Unies sur la desertifi
cation, 

Prenunt acte du rapport du Secretaire general sur les 
resultats de la Conference 109 , 

I. Approuve le rapport de la Conference des Na
tions Unies sur la desertification, qui s'est tenue i1 
Nairobi du 29 aout au 9 septembre 1977110 : 

2. Exprime .rn 1;ratit11de au Gouvernement et au 
peuple kenyens, qui ont accueilli la Conference: 

3. Exprime sa sati\/t1ction au Secretaire general de 
la Conference de la maniere efficace dont celle-ci a ete 
preparee et organisee: 

4. Demande a tousles gouvernements d'examiner 
en priorite les recommandations concernant !'action 
nationale qui figurent a la section IV du Plan d'action 
pour !utter contre la desertification 111 et, le cas 
echeant, l'opportunite de creer un organisme national 
pour coordonner, consolider et executer les program
mes nationaux visant a combattre la desertification: 

5. Recommande que les pays touches par la 
desertification entreprennent de cooperer ou intensi
fient leur cooperation a !'echelon sous-regional, selon 
les besoins, avec !'assistance necessaire du Programme 
des Nations Unies pour l'environnement et d'autres 
organismes s' occupant de cette question, en vue de 
formuler des programmes communs specifiques et des 
demandes d'aide au developpement pour executer le 
Plan d'action: 

6. Prie les commissions regionales d'entreprendre 
une action accrue et soutenue pour seconder les efforts 
nationaux visant a combattre la desertification et 
d'aider les gouvernements qui en feront la demande a 
executer le Plan d'action pour !utter contre la 
desertification, ainsi que de convoquer, selon qu'il 
conviendra et en cooperation avec les gouvernements 
et organisations regionales interesses, des reunions 
regionales intergouvernementales, des groupes d'etude 
et des seminaires techniques pour envisager de donner 
suite immediatement aux recommandations que con
tient la section V du Plan d'action: 

7. Prie les organes, organisations et autres or
ganismes des Nations Unies d'appuyer les mesures 
prises a !'echelon international pour !utter contre la 
desertification dans le cadre du Plan d'action: 

8. Decide de charger le Conseil d'administration et 
le Directeur executif du Programme des Nations U nies 
pour I' environnement, ainsi que le Co mite de coordina
tion pour l'environnement, de suivre et de coordonner 
!'execution du Plan d'action, conformement a la re
commandation27112, et prie le Conseil d'administration 
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• A/32/257 et Corr. I. 

1111 A/CONF.74/36. 
111 /hid., chap. I. 
"' !hid., chap. I. sect. Vil. 
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de faire rapport a l'Assemblee generale, par l'inter
mediaire du Conseil economique et social !ors de sa 
trente-troisieme session et, par la suite, tous Jes deux 
ans; 

9. Demande a tous Jes pays, en particulieraux pays 
developpes, ainsi qu'aux institutions financieres 
multilaterales et aux donateurs non gouvernementaux, 
de fournir une assistance accrue aux pays gravement 
touches par la desertification, en vue specialement du 
financement de leurs programmes sous-regionaux et 
regionaux et des projets elabores dans le cadre 
d'accords de consortium appropries, comme ceux qui 
interessent la ceinture verte du Sahe!, et prie instam
ment Jes pays en developpement de donner la priorite 
qui s'impose aux problemes de la desertification dans 
leurs demandes d'assistance au developpement; 

10. Autorise le Directeur executif a constituer 
immediatement un groupe consultatif, qui se reunirait 
selon Jes besoins, compose de representants des or
ganisations mentionnees au paragraphe 7 ci-dessus, des 
autres organisations dont la participation pourrait etre 
necessaire, des pays donateurs, des institutions finan
cieres multilaterales, ainsi que des pays en developpe
ment pour lesquels la Jutte contre la desertification pre
sente un interet substantiel, en vue d'aider a mobiliser 
Jes ressources necessaires aux activites entreprises 
dans le cadre de ('execution du Plan d'action; 

11. Approuve en principe la creation, dans le cadre 
de !'Organisation des Nations Unies, d'un compte 
special pour !'execution du Plan d'action; 

12. Prie le Secretaire general de rediger une etude 
sur l'etablissement et le fonctionnement d'un tel 
compte et de la presenter a I' Assemblee generale, lors 
de sa trente-troisieme session, par J'intermediaire du 
Conseil d'administration et du Conseil economique et 
social; 

13. Invite le Conseil d'administration a faire etablir, 
par un petit groupe d'eminents specialistes du finance
ment international des projets et programmes, une 
etude des mesures et moyens additionnels de finance
ment aux fins de l'execution du Plan d'action, et a 
presenter un rapport final sur la question des mesures 
additionnelles de financement a I' Assemblee generale, 
lors de sa trente-troisieme session, par l'intermediaire 
du Conseil economique et social: 

14. Prie le Secretaire general de prendre contact 
avec Jes Etats Membres et les organisations et or
ganismes competents des Nations Unies, ainsi qu'avec 
les institutions scientifiques travaillant dans ce 
domaine en dehors du cadre des Nations Unies, en vue 
d'avancer Ies recherches scientifiques sur la 
desertification et le developpement et raffinement des 
donnees y relatives pour combler les lacunes actuelles 
des connaissances scientifiques et de la technologie, et 
en vue de poursuivre !'elaboration de la carte mondiale 
de la desertification sur la base des recommandations 
pertinentes de la Conference: 

15. Prie egalement le Secretaire general d'inviter 
les organisations intergouvemementales et non 
gouvernementales s'occupant des problemes de 
desertification et de Ieurs effets sur le developpement i1 
participer a la mise en ceuvre du Plan d'action en vue de 
coordonner leurs activites dans le cadre d'un pro
gramme de portee mondiale et de programmes re
gionaux: 

16. Prie en outre le Secretaire general de rendre 
compte a I' Assemblee generale, lors de sa trente
troisieme session. de la suite donnee aux resolutions 
adoptees par la Conference 113 , en particulier aux 
resolutions 2, concernant l'assistance financiere et 
technique aux pays Ies mains avances, et 4, concernant 
l 'effet des armes de destruction massive sur les 
ecosystemes, en date du 9 septembre 1977. 

107" seance pleniere 
19 decemhre 1977 

32/ 173. Ressources de la Fondation des Nations Unies 
pour l'habitat et Jes etablissements humains 

L'Assemhlee g£'nerale, 

Rappe/ant saresolution3327 (XXIX) du 16decembre 
1974, relative a la creation de la Fondation des Nations 
U riies pour !'habitat et Jes etablissements humains, 

Estimant que le volume actuel des ressources dont 
dispose la Fondation est manifestement insuffisant, 

Reconnaissant que la communaute intemationale 
devrait, tant au niveau mondial qu'au niveau regional, 
donner encouragement et appui aux gouvernements 
resolus a prendre des mesures efficaces pour ameliorer 
les conditions de vie, surtout des plus defavorises, dans 
les etablissements urbains et ruraux, 

Considerant que le Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement, par 
sa decision 92 ( V) du 25 mai 1977114

, a invite I' Assem
blee generate a fixer un objectif pour le montant total 
des contributions volontaires des gouvernements a la 
Fondation, 

I. Fait appel a tous les gouvernements pour qu'ils 
contribuent genereusement a la Fondation des Nations 
Unies pour ('habitat et les etablissements humains des 
que possible afin d'accelerer les programmes d'action 
dans le domaine des etablissements humains; 

2. Prend note de la proposition du Directeur 
executif du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement tendant a fixer un object if minimal de 
50 millions de dollars en ce qui conceme le total des 
contributions volontaires des gouvernements pour la 
periode 1978-198 J 1 1': 

3. Prie le Secretaire general, si des contributions 
suffisantes pour repondre a l'objectif minimal indique 
au paragraphe 2 ci-dessus n'etaient pas annoncees, de 
convoquer pendant la trente-troisieme session de 
I' Assemblee generale une conference pour les an
nonces de contributions volontaires des gouverne
ments a la Fondation. 

107'' seance pleniere 
19 decemhre 1977 

32/ 174. Resolution adoptee par I' Assemblee generate a 
sa 107 e seance pleniere 

L'Assemhlee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 320 I (S- VI) et 3 202 (S-VI) 
du l"r mai 1974, contenant la Declaration et le Pro-

111 !hid .. chap. II. 
114 Yoir Doc11111£'11ts ,,f.ficiels de f'A.1·se111hlt,e 1-:eni'raie, trente

dc11xih11c .1essio11. S11ppl,;111e11111" 25 (A/32/25), annexe I. 
'1' Voir LIN EP/C,C/91. 


